
   

 

   

 

FONDS ESPRIT DE PATRONAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31 août 2024 

  



Bilan 

 
Fonds de dotation EDP - Période du 09/03/2023 au 31/08/2024 (document généré le 14/03/2025) 

 
 

 Brut Amortissements / 

dépréciations 

Net au 31/08/2024 Net au 08/03/2023 

     

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles 

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 

 

Immobilisations corporelles  

 

Immobilisations financières  

 

 
Total actif immobilisé 

    

  

  

  

  

 
 

Actif 

 
 Brut Amortissements / 

dépréciations 

Net au 31/08/2024 Net au 08/03/2023 

     

ACTIF CIRCULANT     

TIERS 

Débiteurs divers et créditeurs divers 

468000 - Produit à recevoir Fonds du Bien Commun 

COMPTES FINANCIERS 

Banques, établissements financiers et assimilés 

512001 - Banques - FONDS DE DOTATION ESPRIT DE 

PATRONAGE 

512002 - Banques - Livret Triplex 

518700 - Intérêts courus à recevoir 

Total actif circulant 

 
 

 
200 000,00 

  
 

 
200 000,00 

 

 

 
100 218,56 

 

 
100 218,56 

350 000,00 350 000,00 

3 131,50 3 131,50 

653 350,06 653 350,06 

Total Actif 653 350,06 653 350,06 



Passif 

 
 Net au 31/08/2024 Net au 08/03/2023 

   

CAPITAUX PROPRES   

CAPITAUX 

Capital et réserves 

102700 - Autres fonds propres - Dotation 

consomptible 

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 

120000 - Résultat de l'exercice (excédent) 

Total capitaux propres 

 
 

 
15 000,00 

 

 
632 545,66 

647 545,66 

DETTES   

TIERS 

Fournisseurs et comptes rattachés 

408000 - Fournisseurs - Factures non 

parvenues 

Total dettes 

 
 

 
5 804,40 

 

5 804,40 

Total Passif 653 350,06 



Compte de résultat

Fonds de dotation EDP - Période du 09/03/2023 au 31/08/2024 

PERIODE EN COURS N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION   

754000 - Dons et Collectes   155,00   0,00

754001 - Dotation Esprit de Patronage   2 185,00   0,00

754002 - Mécènes Jeunesse ND de l'Espérance

ELANCOURT 78

  25 192,00   0,00

754201 - Fonds du Bien Commun   710 000,00   0,00

754202 - La Nuit du Bien Commun   97 733,00   0,00

Total   835 265,00   0,00

CHARGES D'EXPLOITATION   

622000 - Rémunérations d'intermédiaires et

honoraires

  -5 804,40   0,00

623800 - Financement Centre Lapparent   -200 000,00   0,00

627000 - Services bancaires et assimilés   -46,44   0,00

Total   -205 850,84   0,00

  RESULTAT D'EXPLOITATION   629 414,16   0,00

   

PRODUITS FINANCIERS   

762000 - Produits financiers   3 131,50   0,00

Total   3 131,50   0,00

CHARGES FINANCIERES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT FINANCIER   3 131,50   0,00

   

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Total   0,00   0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT EXCEPTIONNEL   0,00   0,00

   

AUTRES PRODUITS   

Total   0,00   0,00

AUTRES CHARGES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT AUTRES PRODUITS ET

CHARGES

  0,00   0,00

   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN

NATURE

  

Total   0,00   0,00

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE

  

Total   0,00   0,00

  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES   0,00   0,00



PERIODE EN COURS N-1

   

Total   632 545,66   0,00
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31 août 2024 

  



   

 

   

 

1. PREAMBULE 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2024 sont caractérisés par les 

données suivantes : 

• Total du bilan : 653 350,06 Euros 

• Total des produits d’exploitation : 838 396,50 Euros 

• Résultat comptable de l’exercice : 632 545,66 Euro 

L’exercice comptable a eu une durée de 17 mois couvrant la période du 9 mars 2023 au 

31 août 2024. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels du fonds de 

dotation arrêtés par le Président. 

L’annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de 

résultat. Les informations sont présentées dans l’annexe des comptes dans l’ordre 
selon lesquels les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et 

le compte de résultat. Les informations présentées sont celles ayant une importance 

significative et qui sont nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et du résultat du fonds de dotation. Sauf indication contraire les 

éléments des notes seront exprimés en Euros. 

 

2. OBJET SOCIAL DU FONDS DE DOTATION 

Article 431-1 du règlement ANC N° 2018-06 

Le Fonds de dotation Esprit de Patronage s’engage à favoriser, soutenir et développer, 

directement ou indirectement, des œuvres d'intérêt général à caractère social, 
éducatif, culturel et sportif consistant dans la création, la croissance, la consolidation 

et l'accompagnement dans la durée des patronages chrétiens, en France ou à 

l'étranger ; Dans ce cadre, il soutient notamment l'incubateur des patronages qui est 

un projet porté par le Centre Lapparent pour l'éducation visant à proposer aux 

patronages chrétiens en création, en relance et en activité un ensemble d'outils 

opérationnels, de leviers de développement, de moyens de formation et 

d'accompagnement de leurs dirigeants et éducateurs et plus généralement de soutien. 

 

3. MOYENS MIS EN OEUVRE 

Les ressources du fonds de dotation Esprit de Patronage se composent de toutes les 

recettes autorisées par la loi et les statuts. 

 



   

 

   

 

4. INFORMATIONS RELATIVES A LA POLITIQUE DE GESTION DES DOTATIONS 

Articles 433-1 à 433-3 du règlement ANC N°2018-06 

Le fonds de dotation a été constitué par une dotation en capital initiale d'une somme 

de quinze mille (15 000€) Euros, qui sera versée en numéraire par le fondateur, 
l'association CENTRE LAPPARENT POUR L'EDUCATION – (LACLE), association régie par 

la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de PARIS et publiée au journal officiel 

du 25 mars 2017, dont le siège social est 6, rue Albert de Lapparent - PARIS (75007), 

représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean MERVEILLEUX DU VIGNAUX, son 

président dument habilité aux fins des présentes. 

Lors de l'exercice clos au 31 août 2024, le conseil d'administration a décidé, avec une 

ratification obtenue le 7 mars 2025, d'affecter 200 000 € à l'incubateur des patronages 
— un projet porté par le Centre Lapparent pour l'éducation. 

 

5. FAITS MARQUANTS et EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE  

Néant 

 

6. PRINCIPES, REGLES, METHODES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux 

hypothèses de base : 

• Importance relative 

• Continuité d'exploitation 

• Permanence des règles et procédures d'un exercice à l'autre 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode des coûts historiques. Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les 
postes de charges et de produits au compte de résultat sont inscrits sans 

compensation. 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en 

vigueur résultant : 

• Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 
2014 relatif au Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements 

ultérieurs modificatifs lorsque ces derniers sont applicables à l’entité 

• Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements 
modificatifs ultérieurs lorsqu’applicable à l’entité, relatif aux comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le 



   

 

   

 

règlement N° 1999-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement 
des comptes annuels des associations et des fondations. 

 

7. RECONNAISSANCE DES CONTRIBUTIONS FINANCIERES RECUES ET FONDS 

DEDIES 

La date de reconnaissance des donations en numéraire en résultat correspond à la 

date d'engagement du donateur de contribuer au fonds de dotation. 

A la clôture de l’exercice, sont comptabilisés en fonds dédiés, si les conditions prévues 
à l’article 132-1 du règlement ANC n° 2018-06 sont satisfaites, notamment leur 

affectation à des projets définis, les montants non utilisés pendant l’exercice des 
ressources suivantes : 

• subventions d’exploitation 

• contributions financières reçues d’autres personnes morales de droit privé à but 
non lucratif 

• ressources liées à la générosité du public comprenant les dons manuels, le 

mécénat, les legs, donations et assurances-vie 

Aucun fonds dédié n'est reconnu en l'absence d'affectation des dons à des projets 

définis. 

 

8. INFORMATIONS RELATIVES AUX POSTES DU BILAN 

8.1. Actif immobilisé 

Néant  

8.2. Etat des créances et dettes à la clôture de l'exercice 

Charges à payer incluses dans les postes 

suivants du bilan 

Exercice clos le 31 août 2024 

Emprunts obligataires convertibles  

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédit 

 

Emprunts et dettes financières diverses  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5804 € 

Dettes des legs ou donations  

Dettes fiscales et sociales  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes  

 



   

 

   

 

Produits à recevoir inclus dans les postes 

suivants du bilan 
Exercice clos le 31 août 2024 

Créances rattachées à des participations   

Autres titres immobilisés  

Prêts  

Autres immobilisations financières  

Créances clients et comptes rattachés  

Créances reçues par legs ou donations  

Autres créances 200 000 € 

Valeurs mobilières de placement 3 132 € 

Disponibilités  

 

8.3. Etat des avantages et ressources provenant de l’étranger 

Néant 

 

9. ENGAGEMENT HORS BILAN  

Néant 
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